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ARTICLE 6

Supprimer les alinéas 7 à 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise propose la suppression des 
alinéas 7 à 11, qui élargissent considérablement la liste des agents autorisés à échanger les données 
personnelles des bénéficiaires de prestations liées au handicap et à l'autonomie.

Premièrement, les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) n'ont pas pour 
mission la lutte contre la "fraude".

Ensuite, et cette remarque vaut également pour les agents départementaux, cette fraude est presque 
inexistante en matière de handicap et d'autonomie. Le Haut Conseil au Financement de la Protection 
Sociale (HCFiPS) indique qu'elle représente seulement 1,46% de la fraude aux prestations, elle-
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même largement inférieure à la fraude des entreprises et professionnels (aux cotisations, à la 
facturation d'actes).

Ce qui est ici proposé est proprement scandaleux. Une telle généralisation de la surveillance des 
bénéficiaires de prestations liées au handicap ou à l'autonomie ne vise qu'à les stigmatiser en les 
présentant comme des fraudeurs en puissance.

Nous nous opposons au principe d'une plus grande circulation des données personnelles de ces 
bénéficiaires, alors que des fuites massives de données rythment l'actualité.

Pour toutes ces raisons, nous proposons de supprimer ces alinéas 7 à 11.


